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UNITS TOUSTEM

Bonjour à toutes et tous,
L’année 2024 se termine. Tout d’abord, ayons une 
pensée pour tous ceux qui nous ont quittés cette 
année, nos anciens comme nos OPEX.

Année 2024 marquée encore par la guerre, celle 
depuis bientôt 3 ans aux portes de l’Europe, et 
celle au Moyen Orient, entraînant des tensions 
aussi chez nous du fait de cette maladie qu’est 
l’islamiste.

Notre monde ne va pas bien espérons que l’année 2025 sera meilleure.

Nous sommes de moins en moins nombreux mais de belles initiatives nous 
permettrons, je pense, de relever le défi. Les OPEX commencent à prendre 
de plus en plus de responsabilités, et je les en remercie. Cette année, le point 
d’effort doit se faire sur le recrutement, car le monde combattant va mal.

Notre association au niveau fédéral voit le non-renouvellement de mandat 
de notre président, ainsi que du secrétaire, et du trésorier : donc un nouveau 
bureau à créer ; lourde tâche.

Étant d’un caractère optimiste, rien n’est insurmontable. Il suffit simplement 
de se remonter les manches et se dire au boulot… Donc, chères adhérentes et 
chers adhérents, vous savez ce qu’ils vous restent à faire.

Pour terminer, je tiens à vous souhaiter tous mes meilleurs vœux pour cette 
nouvelle année, et que 2025 puisse vous combler de bonheur. Année, qui j’en 
suis sûr, sera prolifique pour notre association.

Bonne année à vous tous,

M. VANDENBOSSCHE Cyrille,  
Président ACPG-CATM-TOE-OPEX et veuves du Béarn et Pays de la Soule
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renseignements sont consultables sur 
notre site internet :
http://anciens-combattants-et-
veuves-du-bearn-et-soule.fr
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JOURNÉE DÉPARTEMENTALE 
DES PORTE-DRAPEAUX

La traditionnelle journée des Porte-Drapeaux des Anciens Combattants (ACPG-CATM-TOE-OPEX et Veuves) 
Béarn et Soule s’est déroulée cette année dans la vieille cité historique, capitale du Vieux-Pays et du Vic-Bilh, 
Lembeye.

LEMBEYE 

Accueillis chaleureusement par leur Président 
Départemental Cyrille Vandenbosche et les Anciens 
Combattants de Lembeye, les délégations se sont rendues 
en cortège à Notre Dame du Vic-Bilh pour assister à la 
messe solennelle célébrée par l’Abbé Dieudonné Bandé, 
avant le dépôt de gerbe au Monument aux Morts, où Gabriel 
Da Costa Lopes a été décoré de la médaille du Combattant 
volontaire pour avoir participé d’avril à septembre 1993 à 
une opération en Somalie.

Comme le précisera leur Président cette journée spécifique 
à l’association Départementale des ACPG-CATM-TOE-OPEX 
et VEUVES et primordiale pour remercier ces femmes et 
ces hommes qui ont un rôle essentiel lors des cérémonies 
nationales ou commémoratives, de manifestations diverses 
ou d’obsèques et pour leur comportement exemplaire et 
bénévole sans oublier leur disponibilité pour remplir leur 
mission de rendre hommage au nom de la Nation Française 
aux combattants morts ou disparus.

De retour devant la Mairie de Lembeye, Cyrille Vandenbosche 
a remis diplôme et médaille du Mérite Fédéral à Jean Long 
et les médailles de la fidélité à Marie France Cadet, Denise 
Costedoat, Cécile Caubeyre et Maguy Long pour leur 
disponibilité depuis de nombreuses années à l’organisation 

de toutes les cérémonies et manifestations organisées par la 
section de Lembeye.

Avant de partager le verre de l’amitié, Jean Michel Desséré, 
Maire de Lembeye a présenté Lembeye et la Communauté 
des Communes Nord Est Béarn à l’ensemble des participants, 
les projets réalisés et en cours de réalisation depuis la 
labélisation de Lembeye en 2021 « Petite ville de demain », 
les différentes réhabilitations faites, en cours ou dans 
les cartons, salle des sports, école, collège, gendarmerie, 
construction et ouverture de l’EHPAD.

Soulignant le travail qui est fait par la commune de Lembeye 
sous la houlette de son Maire Jean Michel Desséré, Charles 
Pélanne et David Habib que dans ce territoire très particulier 
du Vic-Bilh réputé en début du siècle dernier pour son 
austérité et son habilité, des hommes et des femmes s’étaient 
engagés pour le faire vivre et malgré les moments difficiles 
traversés, il y avait toujours des solutions qui peuvent 
être trouvées. Bien que faisant partie d’une génération qui 
n’a pas connu la guerre, et bien que ce ne soit pas un acte 
rituel pour des politiques et surtout avec les évènements 
géopolitiques actuels au Moyen Orient et en Ukraine qui 
laissent penser que l’histoire peut se répéter mouvements 
antisémites, tous deux ont voulu « beaucoup d’humilité 
et de respect pour vous Mesdames et Messieurs qui ont 
combattu pour défendre les valeurs de la République et en 
particulier la Liberté, témoigner gratitude et reconnaissance 
aux générations avant la nôtre qui ont fait le sacrifice de leur 
jeunesse et parfois de leur vie pour nous permettre de vivre 
en liberté et en sécurité ». 

Et « parce que nous sommes tous des messagers de la paix 
chacun à notre manière et que la vie est plus forte que la 
mort, vous dire merci pour ce que vous avez pu apporter à 
notre Pays : Liberté, égalité et fraternité ».
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L’OFFICE NATIONAL 
DES COMBATTANTS 
ET DES VICTIMES DE 
GUERRE (ONACVG)
UN ACTEUR CLÉ AU SERVICE 
DE LA MÉMOIRE ET DE LA 
SOLIDARITÉ

Créé en 1916, l’Office National des Combattants et des 
Victimes de Guerre (ONaCVG) accompagne les combattants 
et victimes des conflits. Ses missions principales — 
reconnaissance et réparation, solidarité, et mémoire et 
citoyenneté — se déploient sur l’ensemble du territoire 
français, ainsi qu’en Algérie et au Maroc.

RECONNAISSANCE ET RÉPARATION
L’ONaCVG incarne la reconnaissance de la Nation envers 
ceux touchés par la guerre. Il délivre des cartes et titres 
offrant accès à des droits spécifiques, symboles de cette 
gratitude nationale.

SOLIDARITÉ
Au cœur de ses services de proximité, l’action sociale de 
l’Office inclut une assistance administrative et un suivi 
personnalisé pour :

• les titulaires de la carte du combattant ou d’un titre de 
reconnaissance de la Nation ;

• les blessés ou invalides de guerre ;
• les veuves et veufs de guerre ou d’anciens combattants ;
• les victimes civiles de guerre ou d’actes de terrorisme ;
• les pupilles de la Nation.

MÉMOIRE ET CITOYENNETÉ
Avec une expertise reconnue, l’ONaCVG crée des contenus 
pédagogiques sur les conflits contemporains, à destination 
des jeunes, enseignants et éducateurs. 

Il entretient également 10 hauts lieux de mémoire nationale, 
300 nécropoles et 2 200 carrés militaires, dont 5 se situent 
dans les Pyrénées-Atlantiques.

CONTACTER LE SERVICE 
DÉPARTEMENTAL 
DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Adresse : 
Service Départemental de l’ONaCVG 
des Pyrénées-Atlantiques 
Préfecture -2 rue Maréchal Joffre 
64021 Pau CEDEX

Téléphone : 05 64 29 00 40

Courriel : sd64@onacvg.fr
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CARNET

ARTIGUELOUVE :
M. Jean Marie GABAS de Pau, adhérent de 
longue date s’est éteint à 84 ans. Sa mala-
die l’a longtemps empêché de participer à 
nos assemblées. Toutes nos condoléances 
attristées à toute sa famille.
Mme Germaine BARADAT – TOE à Den-
guin, nous a quitté le 27 mars 2024 à l’âge 
de 97 ans. C’était une fidèle adhérente. À 
sa famille, notamment sa sœur, ainsi qu’à 
Suzanne LOUPERE, nous adressons nos 
plus sincères condoléances.
M. Claude TALUT de Lescar – CATM, nous 
a quitté le 5 février 2024, à l’âge de 84 ans. 
Nous renouvelons nos condoléances à la 
famille.

ARZACQ :
M. Robert CAYRE nous a quitté le 2 dé-
cembre 2023. Nous renouvelons toutes nos 
condoléances attristées à toute sa famille.

LEMBEYE :
Général BAUD : Président de la section des 
Anciens Combattants du Pays de Lembeye 
(voir article dédié),
M. Marc OULIE nous a quitté en 2024. La 
section de LEMBEYE présente ses plus 
sincères condoléances à toute sa famille.

NAVAILLES-ANGOS :
La section a le regret de vous faire part du 
décès de Mme Marie BOUILLET dans sa 
100ème année, au cours du mois d’octobre. 
Nous présentons nos plus sincères condo-
léances à toute sa famille.

NAY :
M. BARADAT Henri et Mme BARADAT 
Jeanne : Ancien Combattant CATM, Henri 
nous a quitté cet été. À l’âge de 86 ans. 
Jeanne, son épouse, la rejoint quelques mois 
plus tard. La section de NAY présence ses 
sincères condoléances à toute leur famille.
M. RAMONGASSIE Guy : C’est avec tristesse 
que nous avons appris le départ, au mois 
de mars, de notre ami Guy. Adhérent de 
notre association depuis plusieurs années 
en tant qu’OPEX, il était toujours présent 
à nos cérémonies et rassemblements sur 
le Pays de NAY.
Nous présentons à son épouse et à toute 
sa famille, nos plus sincères condoléances.

OLORON SAINTE-MARIE :
La section a la douleur de vous faire part de 
nombreux décès :
Mme BAGOLLE Juliette, le 3 janvier 
2024, veuve. 
Mme VERGEZ Claire, le 8 janvier 2024, 
veuve. 
M. BARANTHOL Marc, le 1er février 
2024, CATM. 
M. DAUNET, le 22 février 2024, CATM. 
M. ARNAUTOU Paul, le 11 mai 2024, 
CATM. 
Mme HERBIN Maïté le 21 septembre 
2024, sympathisante. 
M. IRALDE Pierre, le 18 octobre 2024, 
CATM. 
M. RONCALEZ Jean Thomas, le 7 no-
vembre 2024, CATM. 
M. BUR Jean-Paul, le 19 novembre 2024, 
CATM. 
Mme CAZAUX Pascale, le 20 novembre 
2024, veuve. 
M. Pierre BOURDIEU-LAPLACE, le 
28 novembre 2024 à l’âge de 87 ans, 
CATM.
Nous présentons nos plus sincères condo-
léances à toutes leurs familles respectives.

ORTHEZ :
M. Jean LEBLOND : La section d’Orthez, 
déplore le décès de leur camarade et ancien 
combattant Jean. Doyen de la section, il 
nous a quitté à l’âge de 98 ans.
Nous présentons nos plus sincères condo-
léances à toute sa famille.
M. Jean HOURCADE : Jean nous a quitté le 
13 mars 2024. Nous présentons nos plus 
sincères condoléances à toute sa famille.

PAU :
M. Pierre LABADESSE, habitant à PAU : 
Secrétaire de la section de PAU pendant de 
nombreuses années, Pierre nous a quitté 
le 17 avril 2024. Nous présentons à toute 
sa famille nos plus sincères condoléances.
Mme LOUSTAU, habitante à MAZERES-LE-
ZONS décédée au mois d’août 2024. La 
section présente ses sincères condoléances 
à tous ses proches.

Président de la section des Anciens 
Combattants du Pays de Lembeye, 
le général René Baud s’est éteint le 
jeudi 29 août en fin d’après-midi. 
Selon sa volonté, ses obsèques ont 
eu lieu dans la plus stricte intimité 
de la famille, avec simplement une 
délégation et les Porte-Drapeaux 
des Anciens Combattants du Pays 
de Lembeye, une délégation de la 
Légion d’Honneur Béarn et Soule 
avec son Drapeau, d’une délégation 
de la Municipalité de Séméacq 
Blachon, avec Madame le Maire et 
son drapeau porté par Guy Poulit, 
Ancien Combattant de la section et 
1er adjoint du Général Baud quand il 
était Maire de son village.
Le Général a été accompagné 
à sa dernière demeure avec les 
honneurs militaires et, sur son 
coussin, reposait l’Ordre de la Légion 
d’Honneur dont il avait été fait 
chevalier en 1970, Officier en 1974 
et Commandeur en 2007, l’Ordre 
National du Mérite reçu en 1980, la 
Croix de la valeur militaire avec 3 
citations, la croix du Combattant et 
3 autres médailles : Reconnaissance 
de la Nation avec agrafe opérations 
extérieures, commémorative Afrique 
du Nord avec agrafe Algérie, et celle 
de la Jeunesse et Sports.
Au nom de tous les Anciens 
Combattants du Pays de Lembeye, 
Merci mon Général d’avoir été ce que 
vous êtes.
Adishatz

Hommage
au général baud

Le Général Baud a posé avec ses Porte-Drapeaux pour 
son dernier 11 novembre 2023
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Section ARTIGUELOUVE
A.G. DE LA SECTION
L’assemblée générale s’est tenue, le 9 février 2024, avec la participation de M. 
Cyrille VANDENBOSSCHE et M. Jacques CAILLABET, respectivement Président de 
section Départementale et Président Honoraire. 

Devant une douzaine d’adhérents, Christian DIEGOU a remercié tous les 
participants, puis Monsieur le Maire et son conseil municipal pour l’utilisation des 
locaux du tennis pour la circonstance. Il fit aussi observer une minute de silence à la 
mémoire des camarades décédés en cours d’année : Mme Germaine BARADAT, TOE 
de Denguin le 27-03-2024 à 97 ans, M. Raymond LABORDE, CATM d’Artiguelouve, 
à 88 ans et Claude TALUT, CATM de Lescar, à 84 ans et dont les obsèques ont eu 
lieu ce même jour 9 février.

Il remercie également Gilles JUNQUA, secrétaire et trésorier adjoint qui a accepté 
le poste de deuxième porte-drapeau, qui suppléera à Étienne HEUGAS de 82 ans, 
titulaire depuis de longues années. Remerciements, aussi, à Mesdames MARIETTE 
et HEUGAS pour leur dévouement à l’occasion de la vente des Bleuets.

Notre effectif se compose ainsi de 16 adhérents, dont 10 AFN, 1 TOE, 1 sympathisant 
et 4 veuves, dont Mme LEBERT Jeanne qui fêtera 102 ans en avril. Il est évident 
que sans recrutement notre section va s’éteindre.

Un évènement rare a marqué la vie de notre petite section. Il s’agit de la décoration 
reçue par Claude GENIN. Déjà Chevalier de l’Ordre de la Légion d’honneur, il a reçu 
14 ans après, la médaille d’Officier de cette prestigieuse décoration, des mains de 
son parrain militaire, le Colonel POUMEYROL. 

Cette remise s’est faite dans les locaux de la mairie d’Artiguelouve, en présence de 
sa famille, d’amis et des nombreux adhérents, dont M. Cyrille VANDENBOSSCHE. 
Nous renouvelons toutes nos félicitations au récipiendaire et ancien trésorier. 
Puis Cyrille VANDENBOSSCHE prenant la parole, mit l’accent sur la difficulté du 
recrutement d’OPEX, seul rempart contre la disparition de nos institutions, pour 
la préservation de la Mémoire et de l’Histoire. 

Puis, Jacques CAILLABET, à son tour, aborda le social et termina son exposé 
concernant les aides attribuées avec l’aide de l’ONAC et des fédérations, qui place 
notre département au troisième rang des montants alloués.

La réunion se termina par un apéritif dînatoire servi par un traiteur.

LA VIE DE NOS SECTIONS

PONTACQ :
La section de PONTACQ a la douleur de 
vous faire part du décès de plusieurs de 
ses adhérents :
M. Jean-Claude OUSTRIC de BARZUN, 
M. Jean LURDOS de SAINT-VINCENT, 
M. Éloi GARROT de SAINT-VINCENT.
Nous présentons nos sincères condoléances 
à tous leurs proches.

SALIES DE BEARN :
La section de SALIES DE BEARN vous fait 
part du décès de plusieurs de ses adhérents :
Mme Juliette SERREUILLE, veuve CATM, 
M. André ESCARPIL, CATM, 
M. Pierre DERREGNANCOURT, CATM, 
M. BERTARN Pierre, CATM, 
Mme Jacqueline LACLAU, veuve CATM, 
M. Philippe POULDJIAN, CATM, 
M. Joseph MILHET, CATM de LEREN, 
M. Yves MONIN, SALIES DE BEARN.
Les membres de la section présentent leurs 
sincères condoléances à toutes les familles 
endeuillées.

SEVIGNACQ :
Notre section a la douleur de vous faire 
part du décès de trois de ses membres, 
Mme Paulette BRET DIBAT, 
M. Jean LAULYAU et  
Mme Alice CLEDES de SEVIGNACQ.
Nous présentons nos plus sincères condo-
léances à toutes leurs familles respectives.

THEZE :
La section a le regret de vous faire part des 
décès de  :
Mme Marthe PENOUILH-SUZETTE au 
mois de juin,  
Mme Ida PUJOLET au mois de juillet, 
Mme Nadine SAPIN au mois de sep-
tembre.
Nous présentons nos plus sincères condo-
léances à toutes leurs familles respectives.



6

Units Toustem

Section GARLIN

106ÈME ANNIVERSAIRE DE L’ARMISTICE 1918

Commémoration du 106ème anniversaire de l’Armistice 1918 
à Garlin.
Après la messe, les 5 Porte-Drapeaux en tête, suivis par la 
batterie fanfare de Garlin, ont défilé vers le Monument aux 
Morts.
Cette cérémonie a été réalisée en présence des enfants 
des écoles de Garlin qui ont fait l’appel des Morts, puis ont 
entamé la Marseillaise.
Le dépôt de gerbe a été effectué par deux militaires d’active.
La cérémonie s’est terminée autour du verre de l’amitié offert 
par la Municipalité. 

Section jurançon

A.G. DE LA SECTION

Changement de président lors de l’AG de Jurançon :

Après douze ans passés à la présidence des anciens 
combattants de Jurançon, Michel Kiewsky a présenté, samedi 
3 février, à l’occasion de l’assemblée générale de la section, 
son dernier rapport d’activités.

Lors de son intervention, le président a souligné l’importance 
de la transmission du devoir de mémoire auprès des jeunes 
générations et s’est félicité de l’arrivée de sang neuf.

Benjamin Vitiello, issu des Opex, est désormais le nouveau 
président des anciens combattants de la section de Jurançon.

Il est accompagné dans le nouveau bureau d’Eugène 
Labayrade et Michel Kiewsky (vice-présidents), Alain 
Munoz, Christian Castang, Marylou Duvan-Prosdocini, Denis 
Cazalaa-Arribes, Pierre Taris et Joseph Darricarrère.

Après l’AG, une petite réception a été organisée en l’honneur 
de Christelle Dona-Kiewsky, pour la remercier de l’aide 
administrative qu’elle a apportée à l’association pendant les 
douze années de présidence de son père.

Un cadeau, quelques fleurs, un diplôme (concocté par 
notre ami Eugène Labayrade), le verre de l’amitié et de 
la reconnaissance ont été offerts par le bureau 2023 de la 
section de Jurançon.

LA VIE DE NOS SECTIONS

Remerciements à Christelle DONA-KIEWSKY.
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LES ANCIENS COMBATTANTS 
DE JURANÇON AU 5E RÉGIMENT 
D’HÉLICOPTÈRES DE COMBAT

C’est avec beaucoup de fierté que le 5e Régiment 
d’Hélicoptères de Combat (5e RHC) a reçu la visite d’une 
délégation des Anciens Combattants et Veuves de Jurançon. 

Accueillis par le Chef de Corps, le Colonel Franck Bellanger, 
dans la salle d’honneur régimentaire, leur visite commence par 
une présentation des traditions du régiment et de l’aviation 
légère de l’Armée de Terre. Issue à l’origine des observateurs 
qui guidaient les tirs d’artillerie sur les lignes ennemies, cette 
arme a fêté cette année ses 70 ans et le 5e RHC s’inscrit dans 
l’histoire aéronautique de la région béarnaise. 

La visite s’est poursuivie au simulateur de vol puis au sein 
de l’escadrille de vol CAÏMAN pour une présentation de cet 
hélicoptère de manœuvre et d’assaut nouvelle génération. 

La délégation remercie l’ensemble du personnel du 5e RHC 
qui les a accueillis, et retiendra deux mots de cette visite qui 
sont professionnalisme et passion. 

Le Président de la section de Jurançon souligne le fait que les 
militaires d’active détenteurs du Titre de Reconnaissance de 
la Nation ou porteurs de la Croix du Combattant peuvent, dès 
à présent, adhérer aux associations d’Anciens Combattants 
de leur commune s’ils le souhaitent.

Section de laruns
CENTENAIRE DU MONUMENT AUX 
MORTS

Ce 11 novembre, le centenaire du Monument aux Morts de 
Laruns a été une cérémonie mémorable.

Un public nombreux et respectueux était présent, 
accompagné des autorités qui ont répondu à l’appel, malgré 
leurs charges, sous un temps favorable mais froid. 

Les enfants des écoles et collège ont été mis en avant, suivant 
le programme réglé “au cordeau” par Régis Berneteau. 

Depuis l’église, jusqu’à la capsule scellée dans le monument 
pour les cent années à venir, ce sont l’émotion et l’espoir qui 
ont été le fil conducteur. Des écrans permettaient à tout le 
monde de suivre la cérémonie qui s’est terminée par un feu 
d’artifice. 

À l’issue, un public nombreux s’est retrouvé à l’Espace 2015, 
pour applaudir la pièce « Père La Victoire », ainsi que les 
chants qui ont suivi autour d’une collation bienvenue.

Nous vous rappelons que beaucoup de 
renseignements sont consultables sur notre 
site internet :
http://anciens-combattants-et-veuves-
du-bearn-et-soule.fr
Plus de 7500 visites ont été comptabilisées 
pour ce seul site.
Les pages dédiées à certaines sections sont 
actuellement totalement vides. 
Adressez-nous vos articles, afin de les 
mettre en ligne sur vos pages dédiées.

SITE 
INTERNET
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LA VIE DE NOS SECTIONS

Section de montaner
RASSEMBLEMENT DES ANCIENS 
COMBATTANTS A PONTIACQ-
VIELLEPINTE

Le mercredi 20 novembre 2024, a eu lieu dans la commune 
de Pontiacq-Viellepinte, un rassemblement amical entre 
deux associations d’Anciens Combattants : L’Association 
des Anciens Combattants et Prisonniers de Guerre (Algérie 
Tunisie Maroc) du secteur de Montaner, présidée par M. 
Jean CAUBIOS, et la Fédération Nationale des Anciens 
Combattants d’Algérie (FNACA), présidée par Mme Marie-
Christine DAILHE.

La messe solennelle a été suivie d’une cérémonie au 
Monument aux Morts, au cours de laquelle les participants 
ont déposé une gerbe à la mémoire des soldats disparus et 
entonné la Marseillaise.

La journée s’est achevée à la Maison pour Tous, autour 
d’un repas amical, qui a permis aux 56 membres de ces 
associations présents de se retrouver pour partager un 
moment de convivialité.

Section de nay
RÉUNION SUR LE SOCIAL 
ET TRAVAIL DE MÉMOIRE

À l’initiative de la section, ce vendredi 08 mars 2024, s’est 
tenue pour la seconde fois, une réunion sur le Social et le 
Travail de Mémoire.

Toutes les associations d’Anciens-Combattants du Pays 
de Nay ont été invitées à nous rejoindre, ainsi que les 26 
communes environnantes.

Plusieurs services institutionnels comme France Services, 
la SDSei Est-Béarn (Conseil Départemental 64), la CARSAT, 
l’ONaCVG 64 et notre Association Départementale nous ont 
présenté leurs organismes et tous les services sociaux et 
aides possibles.
Dans un deuxième temps centré sur le Travail de Mémoire, 
M. Jean-François VERGEZ, puis M. Cyrille VANDENBOSSCHE 
ont présenté différentes initiatives sur le département pour 
2024-2025 dans ce domaine.

À cette occasion, la fiche de contact pour les Mairies a été 
présentée par Bernard LASCURETTES à l’ensemble des 
participants.

Cette réunion a permis de nouer des contacts entre les 
différents acteurs du Social sur le Pays de NAY, et apporté 
des informations aux personnes présentes, qu’ils soient 
adhérents chez nous, membres d’autres associations ou élus 
municipaux.

Cette matinée s’est clôturée par un vin d’honneur offert par 
la section de NAY.
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08 MAI À BORDÈRES

Cette année, la section de NAY a commémoré le 08 mai sur la 
commune de BORDERES.

Sous un beau soleil radieux, M. Michel MINVIELLE, Maire de la 
commune, nous a accueilli pour cette belle cérémonie, avec la 
participation des enfants de l’école du village.

À l’issue, l’ensemble du public présent s’est retrouvé autour 
d’un vin d’honneur offert par la mairie.

11 NOVEMBRE À BOURDETTES

C’est devant un public nombreux, rassemblé autour du Porte 
Drapeau de la commune, Claude PIERRAT, que s’est déroulée 
la cérémonie du 11 novembre au Monument aux Morts de 
Bourdettes.
Cette année, l’association des Anciens Combattants ACPG-
CATM-OPEX et Veuves du Pays de NAY, représentée Bernard 
LASCURETTES et Bruno LACOUR, a souhaité être présente 
afin de rendre hommage aux Morts pour la France, en 
particulier aux bourdettois qui ont donné leur vie lors des 
différents conflits. Philippe LACROUTS a rappelé, avec 
émotion, l’importance de cette cérémonie et du Devoir de 
Mémoire, en particulier actuellement, en ces moments de 
troubles à travers le monde.
Comme depuis de nombreuses années, la Banda Los 
Companeros a accompagné brillamment ce moment de 
recueillement.

CÉRÉMONIE DU 5 DÉCEMBRE
Comme chaque année, la cérémonie du 5 décembre s’est 
déroulée au monument aux Morts de NAY.
À cette occasion, M. Jean-Claude DUOLE, membre de 
notre association, s’est vu remettre la médaille du Titre de 
Reconnaissance de la Nation des mains de M. Albert SUAREZ, 
Président de l’amicale des Anciens-Combattants de NAY.
M. Bruno BOURDAA, Maire de la commune, a rappelé son 
attachement au Travail de Mémoire, dans lequel sa commune 
s’inscrit, en commémorant huit cérémonies chaque année.
À l’issue, l’ensemble du public présent s’est retrouvé autour 
d’un vin d’honneur offert par la mairie, puis autour d’une 
« Poule au Pot » au Restaurant Traiteur « Au bon accueil » à 
BOEIL-BEZING.

Remise de la croix du combattant à M. Jean-Claude DUOLE 
par M. Albert SUAREZ.
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LA VIE DE NOS SECTIONS

Section d’OLORON SAINTE-MARIE

AG DE SECTION

Ce samedi 17 février s’est déroulée, en la mairie de Ledeuix, 
l’Assemblée Générale des Anciens Combattants ACPG-CATM-
TOE-OPEX Veuves, Pupilles et Sympathisants de la Section 
d’Oloron Sainte-Marie et ses environs.
Toujours très fortement impliqués dans cette cause et le 
devoir de mémoire, M. Bernard Uthurry Maire d’Oloron 
Sainte-Marie et Bernard Aurisset Maire de Ledeuix, ont 
ouvert la séance après un moment de recueillement en 
mémoires de nos soldats tombés sous le joug de l’occupant 
et sur les différents théâtres d’opérations de par le monde.

Depuis deux années sans présidence, cette section a repris 
avec l’élection d’un nouveau bureau.

Président : M. Pierre Esteoule

Vice-Président et trésorier : Jean Branle

Vice-Président et secrétaire : Mme Françoise 
Arabehere

Vice-Président en charge des veuves et de la 
mémoire : M. Jean Lapassade
Cette élection a été validée par le bureau départemental 
Béarn et Soule, en la présence de son Président M. Cyrille 
Vandenbossche et du Président Honoraire M. Jacques 
Caillabet.

Après validation également du bilan financier par le 
Commissaire aux comptes M. André Clot, toute l’assistance 
s’est retrouvée au restaurant « La Chênaie », face à la Mairie, 
pour déguster un excellent déjeuner élaboré par le Chef 
M. Bozon, dans la bonne humeur de retrouvailles d’anciens 
combattants.

Mot du président : 
Fort de 63 adhérents, j’en appelle à tous, de nous rejoindre 
au sein de notre association et  plus généralement le monde 
combattant. Que vous soyez vétérans depuis la deuxième 
guerre mondiale jusqu’à nos jours, ne restez pas seuls. Il y 
aura toujours une section pour vous accueillir.
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Section pau ville
CÉRÉMONIE 11 NOVEMBRE

Le lundi 11 novembre 2024 a eu lieu la commémoration 
de l’armistice de 2018 au Monument aux Morts d’IDRON.
Monument qui est un des premiers en Béarn, inauguré le 17 
août 1919, à l’instigation de l’Abbé PATAA curée de la paroisse

Le section CATM de PAU VILLE a participé à cette 
commémoration, avec les enfants de l’école « les platanes » 
d’IDRON, en présence de leur maitresse en récitant le poème 
« LIBERTÉ» de Paul ELUARD * et en reprenant a capella 
la Marseillaise, reprise par la nombreuse assemblée avec 
beaucoup d’émotion.

Cette journée s’est terminée par un repas de la section, au 
restaurant l’AMANDIER à MORLAAS.

Section pontacq
VISITE DU MUSÉE DES PARACHUTISTES

Le 27 juin de cette année, les amicalistes et Anciens 
Combattants de la section de Pontacq (FNCPG CATM) ont 
effectué leur première sortie culturelle. 

Cette visite au musée de Parachutiste de Pau, dont nous 
remercions la Direction et le guide, s’est ponctuée par la 
traditionnelle photo devant le Nord Atlas, suivi d’un déjeuner 
au restaurant.
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Section SALIES DE BEARN
DON DE DRAPEAU

Matinée visite de collèges sur Salies de Béarn, lors de 
l’opération « don de drapeau »
Le 29 mai 2024, l’opération « don de drapeaux » arrive 
sur sa fin, par la visite des deux collèges salisiens par une 
délégation composée de M. Morlaas Bernard, adjoint au 
maire de Salies de Béarn, M. Arnaud Serge, Président de la 
section cantonale des ACPG CATM TEO VG OPEX, de Mrs 
Pouyès jean et Duboué jean baptiste, Portes Drapeaux de 
cette même section d’anciens combattants, et de M. Lavielle 
Serge, journaliste auprès de la République des Pyrénées.

La journée a commencé à 08 h 30 par l’accueil de M. Vignau 
Christophe, responsable du collège Saint Martin, et la 
présentation de la classe de 4ème, encadrée par Mme Haurie, 
professeure d’histoire.

Après la présentation du projet, notre équipe d’Anciens 
Combattants a parlé des buts et devoirs de la qualité du 
monde combattant. Nos Porte-Drapeaux ont présenté leurs 
drapeaux officiels, expliqué les sigles et inscriptions, ainsi 
que leur qualité et les devoirs de Porte-Drapeaux.

Puis vint le temps des questions-réponses. On peut dire que 
le débat a été constructif, animé et pertinent de la part de 
cette jeune assistance.

Puis à 10 h 00, ce fut le tour du collège Felix Pécaut, où là, ce 
fut deux classes de 5ème qui étaient concernées par notre 
présentation. 

Accueillis par M. Devaux Frédéric, Proviseur du collège, et de 
Mme Blot, Professeure d’histoire, les mêmes présentations 
ont été faites, et nous avons trouvé une nouvelle fois des 
élèves bien préparés et attentifs avec des questions très 
pertinentes.

Les réceptions dans les deux collèges ont été parfaites, et la 
délégation d’anciens que nous faisons, a été ravie de l’écoute 
ainsi que de la participation de l’ensemble des trois classes 
intéressées, de leurs professeures et même proviseurs.

Nous attendons donc maintenant notre prochain rendez-
vous pour cette fois, la passation officielle des deux drapeaux 
aux élèves, remise qui s’effectuera le 18 juin 2024 en marge 
de la cérémonie officielle de l’appel du Général De Gaulle aux 
Monument aux Morts de Salies de Béarn.

« Je tiens à remercier M. Serge Lavielle, journaliste auprès 
de la République des Pyrénées, qui nous suit dans cette 
action, et nous fait don de ses photos. »

LA VIE DE NOS SECTIONS
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CÉRÉMONIE DU 18 JUIN
Ce jour de cérémonie officielle a été fêté au Monument aux 
Morts de Salies de Béarn, autour de M. le Maire, où étaient 
réunis les élus locaux, les représentants des Médaillés 
Militaires et des Anciens Combattants, les invités, et les deux 
responsables des collèges salisiens accompagnés de leurs 
professeurs d’histoire, et les élèves des classes de 4ème 
pour le collège de saint Martin, et deux classes de 5ème pour 
le collège Félix Pécaut. Un petit public était également venu 
pour commémorer l’Appel du général De Gaulle.

Cette cérémonie a débuté par le dernier volet de cette 
initiative, la remise de deux drapeaux républicains à deux 
jeunes élèves volontaires des collèges, par le président des 
ACPG CATM TOE VG OPEX, M. ARNAUD Serge, puis ces deux 
jeunes ont rejoint le rang des Anciens Porte-Drapeaux, avec 
un peu de stress certes, mais très vite dissipé par l’accueil 
des anciens.

Puis M. Minard a lu l’appel du 18 juin 1940 du Général De 
Gaulle, suivi par la lecture du message de Mme Miralès, 
Secrétaire d’État auprès du Ministre des Armées, le tout suivi 
d’un dépôt de gerbe, d’une minute de silence, et du chant de 
la Marseillaise.

Et pour terminer, près les Porte-Drapeaux jeunes et anciens, 
M. le Maire a remercié l’ensemble des élèves, des professeurs 
et leurs directeurs d’écoles pour leur présence, et leur travail 
et participation pour cette passation de drapeaux.

Beaucoup de participants ont trouvé cette idée de passation 
de drapeaux très enrichissante pour les plus jeunes, et les 
élèves porte-drapeaux ont promis de faire participer au 
devoir de mémoire dès que l’occasion le permettra.

Nous remercions la Mairie de Salies et M. Lavielle Serge 
correspondant de la République des Pyrénées pour la mise 
à disposition de leurs photographies, qui agrémentent cet 
article.
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Section SALIES DE BEARN (suite)
CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE

Nous étions de nouveau réunis nombreux autour du 
Monument aux Morts de Salies de Béarn, pour célébrer le 
106ème anniversaire de l’armistice de 1918.
La cérémonie menée par François Minard a été ouverte par 
l’harmonie municipale et l’orphéon pour une introduction 
musicale ; puis la lecture de plusieurs textes par les élèves 
de trois écoles salisiennes, ainsi que le texte officiel de la 
république française.
Ensuite notre camarade Gaston Lapeyre, Ancien Combattant 
d’Algérie, a été appelé pour recevoir des mains de monsieur le 
Maire, la médaille commémorative des opérations en Algérie, 
ainsi que la médaille de Reconnaissance de la Nation.

Puis vint le moment de déposer les gerbes par les associations 
de d’Anciens Combattants ainsi que des Médaillés Militaires, 
et pour terminer celle de la mairie, suivie par l’Appel aux 
Morts, la minute de silence et le chant de la Marseillaise 
repris par l’ensemble des participants.
Étaient également sur les rangs les Sapeurs-Pompiers 
Salisiens, l’école des jeunes Sapeurs-Pompiers du canton, les 
autorités militaires et civiles. À noter sur les rangs des porte-
drapeaux la présence du drapeau de l’école de st Martin 
porté par un jeune Sapeur-Pompier volontaire. Ces derniers 
en fin de cérémonie ont reçu les félicitations des autorités 
militaires et civiles. 
Cette commémoration s’est terminée dans le hall de la mairie 
Salisienne par un vin de l’amitié offert par monsieur le Maire.

LA VIE DE NOS SECTIONS



Janvier 2025 - n°404

15

Le temps était très lourd ce 3 septembre. 
Mes parents faisaient la sieste en 
attendant que le soleil baisse d’intensité 
pour finir la cueillette des haricots maïs. 
Avec ma sœur, l’aînée, nous préférions 
jouer à l’ombre épaisse d’un grand 
figuier. Au bout d’un moment une tante 
s’enhardit et part, un sac noué à la taille, 
vers la parcelle de récolte attenante au 
pré. 
Presque aussitôt, la grande cloche du 
village voisin se met à sonner ce qui 
n’était pas à une heure habituelle et 
celles d’alentour firent de même. Nous 
vîmes alors la tante remonter le pré 
en diagonale et passer devant nous en 
pleurant comme une Madeleine (c’était 
son prénom) Perqué e ploures tata ? 
Lous ömis que-s ban ha tua ! Pourquoi 
tu pleures tata ? Les hommes vont se faire 
tuer ! Il n’y avait guère 20 ans de la fin de 
la grande guerre qu’avait connu surtout 
mon père et un oncle plus jeune. Cette 
réponse, je l’entends encore. Après, c’est 
un grand flou jusqu’au printemps 1940.
Sortis en récréation dans la cour de 
l’école, nous voyons passer des voitures 
et des camions avec des hommes en kaki. 
Certains s’arrêtent pour bivouaquer où ils 
peuvent, d’autres vont plus loin et cela 
va durer un mois ou deux. L’habitant est 
tenu de mettre à disposition une chambre 
pour les gradés. C’est ainsi qu’au fur et à 
mesure des mouvements, 4 capitaines et 
1 lieutenant se sont succédés chez moi. 
Le dernier, le capitaine Korner remontant 
vers le nord et pour ne pas remettre son 
revolver aux autorités allemandes, le 
laissa à mes parents. Un « cadeau » qui 
a failli coûter cher par la suite…
Des civils avaient suivi aussi l’armée en 
retraite. Une voisine, seule malgré un 
logement précaire, avait abrité un couple 

et leur fille de mon âge. Ils venaient 
souvent à la maison et on leur donnait ce 
qu’il y avait de disponible. Pour remercier, 
ils demandaient à leur fille de faire la 
roue. C’était charmant ! Leur nom était 
de consonance juive… Longtemps on 
s’est demandé : Que sont-ils devenus ! 
Parmi ces soldats en débâcle, il se trouva 
un légionnaire, forte tête. il avait dû 
abandonner son automitrailleuse en feu, 
trouva à travailler dans une ferme où il y 
avait bonne table et bon chai. Il se révéla 
efficace par la suite. D’autres soldats qui 
avaient des notions d’agriculture ou pour 
tuer le temps aidaient à la moisson.

Puis on vit arriver l’armée 
allemande, très équipée 
avec leurs fameuses 
chenillettes qui passaient 
partout. 
À ce moment, très correctement ils 
s’arrêtaient à la recherche d’œufs 
qu’ils gobaient tous crus. Mon père 
fait prisonnier à Verdun, connaissait un 
peu leur langue, leur disait que leurs 
camarades étaient déjà passés, il n’en 
restait plus. Ils repartaient contents 
quand même.
Quant à nous les garçons, par mimétisme, 
pourvu qu’on ait entre les mains quelque 
chose de rond qui ressemble à un volant 
et ponctuant des chevauchées par des 
Vroum-Vroum les plus bruyants, on se 
laissait emporter par un jeu sans savoir 
qu’il s’appelait la guerre !

Commencèrent les réquisitions, 
fournitures alimentaires principalement 
et instauration de tickets pour le pain et 
autres denrées. Les producteurs en furent 
exclus jugeant sans doute qu’avec du 
blé, a condition d’en avoir gardé assez, 
ils pouvaient pallier. On connut alors 
les fameux matte-faim à base de farine 
de maïs ou de blé, parfois mélangés, 
la saveur particulière de la purée de 
rutabagas ou de topinambour, le goût 
acre du café d’orge grillé, les cachets de 
saccharine pour mieux l’apprécier et aussi 
avant l’âge adulte les J1-J2-J3.
Il y eut même des bons pour le tabac, 
adultes hommes et femmes comprises 
(bien avant le droit de vote !). Pour les 
non-fumeurs, une monnaie d’échange 
pour des produits rares…
Un jour à midi la famille est à table. Un 
camion allemand s’arrête et rentrent 
deux jeunes soldats en quête de leur 
préférence. On était huit à table. Mon 
père leur montre le bout de pain pour 
le repas. L’un des deux sort tandis que 
l’autre s’amuse avec mon jeune frère (la 
famille s’était agrandie) et l’autre revient 
avec une boule de leur pain un peu noir 
qu’il coupe en deux avec son coutelas et 
nous en laisse la moitié…
Le ravitaillement posait beaucoup de 
problèmes aux habitants des villes ou 
sans connaissances à la campagne. 
C’était le cas d’un natif de la région, 
installé à Langon pour raisons familiales 
et professionnelles. Il pensa que se 
recommandant de son oncle, curé du 

LA FRANCE SOUS L’OCCUPATION

«J’avais 5 ans à peine 
et je me souviens de la 
déclaration de guerre 
1939.»
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village, les portes s’ouvriraient plus 
facilement. Pendant de longues semaines, 
il fit le trajet à vélo avec une petite 
remorque de sa fabrication, qu’il arrivait 
à garnir de denrées des uns et des autres. 
Sans le vouloir, c’était un entraînement 
sportif ! Pour appuyer sur les pédales, il 
fallait bien qu’il soit chaussé… la semelle 
de ses souliers laissait voir la plante de 
ses pieds !
Il n’était pas rare que dans des fermes 
isolées, de nuit pour les besoins de la 
cause, un cochon passe de la vie à trépas 
avec des acteurs triés sur le volet. De 
nuit également pour pallier au manque 
de farine, des groupes par quartier, un sac 
sur l’épaule, s’en allaient par des sentiers 
vers un moulin à eau au bord d’une rivière, 
moudre leur grain. Un soir, grande surprise : 
deux gendarmes attendaient. Ils n’étaient 
pas en uniforme mais pour récupérer de 
la farine. Le meunier se payait en nature, 
en prélevant une certaine mesure sur les 
apports des clients à la grande satisfaction 
des dépourvus, cette fois les gendarmes. 
Lorsqu’ils étaient de service sur la route, 
le manque de plaque de vélo pouvait être 
sanctionné, à l’occasion ils pouvaient se 
montrer conciliants !

L’année 44 devient plus 
fiévreuse avec des points 
de friction avec le maquis 
notamment à Portet et une fusillade dans 
les lacets de la côte d’Auriac dont on eut 
peu d’état à l’époque malgré six allemands 
tués. Un peu avant cet épisode tout Lème 
fut perquisitionné. De très bonne heure 
un convoi de camions inhabituel à cette 
époque réveilla mon père. Il n’était pas 
chasseur mais un vieux fusil à broche qu’il 
aurait fallu rendre était dans sa chambre. 
Il se leva. Sa mère avait déjà allumé le feu 
de cheminée (il n’y avait pas le butane chez 
les particuliers à l’époque) pour préparer 
le chocolat au lait pour la maisonnée.
Avec son fusil à la main il partit vers 
l’étable, posa l’arme derrière une planche. 
Il détacha un veau pour la tétée et en 
confisquant un peu pour le café au lait. À 
peine fini, entre dans l’étable un allemand 
lui demandant ; Papir ! Papir ! Mon père 
lui fait signe d’aller à la maison pour le 
contrôle. Mais entre-temps d’autres 
étaient rentrés et faisaient du bruit dans 
l’escalier. 
Ma mère ne savait pas comment les calmer. 
Mon père leur dit alors : die kinder schlafen 

(Les enfants dorment). Ils se calmèrent un 
peu. Vite après la porte de ma chambre 
s’ouvre et aussitôt l’allemand regarde 
derrière la porte. J’ai pensé à ce réflexe 
quelques années plus tard en fouillant 
des mechtas quelque part… ! La recherche 
continue dans la chambre de mes parents. 
Un soldat soulève le couvercle d’une boîte 
en carton et sort un voile blanc : c’était 
celui de première communion de ma sœur 
et comprenant sans doute. Il n’insiste pas… 
dessous il avait les balles du revolver du 
capitaine Korner !
À l’autre bout du village départ du 
ratissage, dans la grande cour de la ferme 
quelqu’un était déjà levé avant le patron. 
C’était le légionnaire. Étant Alsacien, il 
parlait allemand, les mit en confiance les 
assurant qu’il n’y avait rien de caché et au 
contraire il pourrait les renseigner. Il fallait 
un certain cran. Car une parcelle proche 
mais d’un propriétaire du versant opposé 
une cabane près d’une petite fontaine 
contenait du foin pour permettre aux 
bœufs de travail de manger sur place le 
midi. Dessous, bien cachées, il y avait des 
mitrailleuses parachutées sur les landes de 
Boueilh et Miramont pas encore défrichées 
pour le maïs ! On frémit après coup, à ce 
qui serait advenu sans le sang-froid du 
légionnaire.
Au centre du village, le fils de la maison 
était chez lui au lieu de se trouver en 
garnison à la gendarmerie à Pau. Entendant 
un grand brouhaha qui enflait dans le 
voisinage, il essaya de jeter son revolver 
de service dans la haie du jardin, trop tard : 
les Allemands ouvrant le portail virent 
son geste et l’amenèrent pour contrôle 
à l’intersection de la route de Garlède, 
où étaient rassemblés tous les hommes 
raflés. Par une lucarne de la grange située 
à cet endroit, ma mère le vit mangeant un 
morceau de pain… le dernier peut être ! 
On sait qu’il est mort à Melk en Autriche, 
antichambre de Mathausen…
Il se trouva d’autres cas plus ou moins 
litigieux et d’autres même cocasses malgré 
les circonstances. Comme une patrouille 
prenant un chemin de traverse menant à 
un quartier éloigné (preuve qu’ils avaient 
de bonnes cartes d’État-Major) trouvèrent 
dans un pré très en pente, un paysan 
fauchant son foin à la faux.
Il était parti avant le lever du jour car avec 
la rosée la lame glisse plus facilement et 
il fait bon. Ils l’interpellent, s’approchent 
et demandent : Papirs ! Papirs ! L’homme 

laisse sa faux, s’approche d’un piquet où 
est sa veste suspendue et leur tend le 
paquet de gris et le job… Ils le prennent 
pour un idiot et le laissent à son travail ! Il 
profite de cette interruption pour rouler 
une cigarette !

Après viendra la grande 
campagne menant à la 
Libération, la joie et les excès.

La guerre d’Indochine me paraît loin… 
Premier novembre 1954, la Toussaint 
Rouge en Algérie.
Après six mois d’entraînement intensif 
au camp de Ger et la caserne de La Nive à 
Bayonne, le 19 décembre 1955, départ de 
la gare de Pau via Marseille, traversée de la 
Grande Bleue pour Alger la Blanche pour 
son ciel bleu qui ne le sera pas toujours au 
propre comme au figuré. Au matin de Noël, 
embarquement sur un tortillard et arrivée 
de nuit à Batna capitale des Aurès ! berceau 
de la rébellion ! De là tout un périple à 
travers Le Constantinois, tout le côté 
Tunisien de Lamy à Souk- Arhas, Ghelma 
Djijelli et d’autres coins « touristiques » !
Le 8 septembre 1957 retour au bercail, 
en congé du 9ème RCP, j’avais grandi, 
et avec beaucoup de souvenirs que 
malheureusement des copains n’auront 
pas à raconter…

Jean HOURTICQ-DAURAT


